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Feuille d’émargement

VILLE
NOM 


Excusés :

CONSEIL REGIONAL

Mme Danièle LHOMME

OT WATTRELOS

M. Eric BAVAY
SI PAYS DE TRELON
 
M. Marc GOUJARD 

OT PAYS DE MATISSE

Mme Isabelle PIERARD 

OT LILLE

M. Bruno GOVAL 

OT WASQUEHAL

Mme Laëtitia LAUNAY 

OT VILLENEUVE D’ASCQ

M. Guy RENAUX 

SI DE LA MADELEINE

Mme MABILLE DE PONCHEVILLE
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UDOTSI
DU NORD




Présents :
DELEGATION REGIONALE AU TOURISME
M. Thomas VANPEENE

OT ARMENTIERES
Mme Marie-Annick NEIRINCK

OT RIVES DE L’AA – GRAVELINES
Mme Christine DOUBERCOURT

OT VILLENEUVE D’ASCQ
M. Daniel MENU
OT TOURCOING
Melle Nathalie BOHEE

OT DUNKERQUE - DUNES DE FLANDRE
Mme Sabine L’HERMET
OT DOUAI
Mme Stéphanie THIEFFRY

OT MARCQ EN BAROEUL
M. Jean-Claude SERLOOTEN

OT AVESNES-SUR-HELPE
Mme Nicole DESFOSSEZ

OT MONTS DE FLANDRE – BAILLEUL
M. Jérôme STEENKISTE

OT WORMHOUT
M. André DERAM
OT FOURMIES
M. Michel FOURTOUIL

OT PAYS DE PEVELE – CYSOING
M. Jean-Bernard CHARLET

OT WASQUEHAL
Mme Flora FLAUDER
SI BOUCHAIN
M. Bernard PONTOIS

SI MONS EN PEVELE
M. Jean-Claude MARQUIS

OT VALLEE DE LA LYS - STEENWERCK
M. José MACKE
UDOTSI NORD
Mme Fanny BURET

UDOTSI NORD
M. Bernard RUELLE
PROCES VERBAL

Le Président PONTOIS ouvre les travaux à 10H00.
Il souhaite la bienvenue aux nouveaux membres du Conseil d’administration, suite à l’élection du 31 mars dernier lors de l’assemblée générale de l’UDOTSI du Nord à LE CATEAU CAMBRESIS.

Il demande s’il y a des observations sur le compte-rendu du Conseil d’Administration du 23 février 2007. Aucune remarque n’étant faite, ce compte-rendu est adopté à l’unanimité.
Le président rappelle que, pour des raisons pratiques et d’agendas, il est souhaitable de désigner cinq référents territoriaux (un par zone touristique) pour le représenter lorsque qu’il est indisponible ou que le directeur ne peut pas se rendre aux réunions des OT-SI du Nord.
L’assemblée décide de maintenir les référents précédents.
- Flandre Côte d’Opale : M. André DERAM

- Cœur de Flandre : M. José MACKE

- Métropole-Lilloise : Melle Nathalie BOHEE

- Hainaut : Mme Isabelle PIERARD

- Avesnois : M. Marc GOUJARD

Il est rappelé que chaque administrateur doit fournir une photo à l’ UDOTSI pour le trombinoscope qui se trouve sur le site Internet de l’UD.
Un document est distribué comme  mémento à usage des référents territoriaux.
Il permet de faciliter les interventions faites au nom de l’UD par les administrateurs et référents territoriaux. Ce document précise les aides que le Conseil Général octroie aux OTSI, les chiffres clés du réseau, les critères de classement d’un office de tourisme ainsi que les idées à développer qui reprennent les différents points du plan d’actions pluriannuel de l’UDOTSI du Nord et les points sur lesquels il faut insister, comme la professionnalisation ou la démarche qualité. 
( JOURNEE QUALITE
Il est rappelé qu’en accompagnement de la « démarche Qualité », une « Journée Qualité » est organisée dans chaque OT et SI afin de définir leur « Plan Qualité Individuel », dans le but de corriger les faiblesses observées dans les différents audits.
C’est également l’occasion de présenter le « Manuel Qualité », de vérifier les obligations statutaires et légales et de rencontrer le conseil d’administration.
Dix réunions ont été réalisées depuis le début de l’année 2007.

D’après le tableau annexé, dix journées restent encore à programmer.

( FORMATIONS

L’UDOTSI s’est impliquée dans une démarche de V.A.E. (Validation des Acquis de l’Expérience), en partenariat avec la Direction du Travail.
Suite à des réunions de sensibilisation et des inscriptions , on peut aujourd’hui se féliciter des résultats :

- 8 validations totales (4 BTS Tourisme, 1 BTS Assistante de Direction, 3 titres d’Assistante de Direction),

- 2 validations partielles (1 BTS Tourisme, 1 titre d’Assistante de Direction),

- 2 abandons

- Une demande de report pour le jury du printemps 2008 (BTS Tourisme).

Notons que la moitié des reçus ont été recrutés dans le cadre des « emplois jeunes ». Ils ont désormais, non seulement une vraie expérience, mais en plus un diplôme.
Les questionnaires de satisfaction des deux formations réalisées au cours du 1er semestre sont exposés : l’une sur le développement de l’empathie dans l’acte d’accueil et l’autre sur la mise en place d’un espace boutique.
Ces deux formations ont regroupé quarante-sept personnes sur quatre groupes. Satisfecit par les participants.
Les différents modules des formations du 2ème semestre sont présentés.  Les bulletins d’inscriptions ainsi que les contenus sont disponibles, en ligne, sur le site Internet de l’UDOTSI.
(http://www.udotsi-nord.net , rubrique « plan d’action », puis « formation », puis « planning 2007 »).
Le Comité Régional du Tourisme Nord – Pas de Calais a fait savoir que les crédits Interreg étaient de nouveau disponibles pour mettre en place les formations linguistiques.

Un appel à candidature sera réalisé début septembre pour organiser les audits de niveaux et lancer les formations fin octobre.
Il a également sollicité les offices de tourisme du Nord afin que ceux-ci soient formés au module accueil de la Base d’Informations Régionale Partagée (BIRP).
Vingt-six personnes se sont inscrites à cette formation prise en charge par le CRT.
L’UDOTSI, dans un deuxième temps, prendra en charge une formation complémentaire, sur la BIRP proprement dite.
La formation que le Conseil Général du Nord a mise en place pour une sensibilisation sur le développement durable et plus particulièrement sur les hébergements n’était peut-être pas adaptée au réseau des OTSI mais elle fut une bonne initiation aux attitudes éco citoyennes que nous souhaitons développer.
La journée « Pour une meilleure accessibilité des équipements touristiques », organisée par le Conseil Général du Nord, s’est déroulée le 11 mai 2007. Elle a permis de mieux comprendre les quatre handicaps moteur, visuel, mental et auditif.

Monsieur VANPEENE, assistant de Mme THIEULEUX à la Délégation Régionale au Tourisme, précise la démarche du label « Tourisme & Handicap ».
Il est rappelé que les OTSI devraient s’impliquer dans l’obtention de ce label et pourraient ainsi bénéficier des aides financières que le Conseil Général du Nord met à leur disposition, quelque soit le nombre d’habitants pour les travaux à entreprendre.
L’UDOTSI organisera de nouveau, en 2008, une formation sur cette problématique sachant que celle-ci est obligatoire pour ceux qui solliciteront le label national. La mise en place d’un manuel, qui liste les lieux accessibles aux personnes handicapées sur le territoire, est une autre obligation pour les OTSI qui souhaiteraient être labellisés. L’UDOTSI pourrait développer à l’échelle départementale ce document.
L’UDOTSI vient de terminer sa série d’éductours pour la période 2000-2006, axés sur la découverte des territoires du Nord.
Une nouvelle orientation est projetée pour la période 2007-2013.

Il s’agirait de découvrir de grands projets structurants du Nord – Pas de Calais dans lesquels seraient mêlés découvertes et exposés.

Un projet est à l’étude pour découvrir le Louvre/LENS, en partenariat avec l’office de tourisme d’Artois-Gohelle de LENS, en octobre prochain.
Le nouveau « Guide Juridique » pour Administrer, Animer et Gérer un OTSI est présenté.

Ce document a été complété et actualisé par rapport au précédent.

Il a été validé par le Centre Interministériel de Renseignements Administratifs (CIRA) et financé par la Région, dans le cadre de la politique de professionnalisation des acteurs touristiques.
( PLAN D’ACTIONS 2007 – 2013

Les premières réunions des comités techniques ont eu lieu en mai et juin 2007.

Il en résulte quatre commissions portant sur les grands objectifs du prochain plan, la démarche qualité et le développement des logiques éco citoyennes ayant été regroupés :
- Développer des schémas locaux de développement touristique,

- Développer l’image du réseau départemental,

- Démarche Qualité et Développement des logiques éco citoyennes et durables,

- Formation et valorisation des personnels.
Le procès-verbal des différents comités techniques est présenté. Il reprend un ensemble d’actions possibles à réaliser.

L’UDOTSI devra écrire ce plan d’actions d’une manière plus générale.

Jean-Claude MARQUIS, se propose d’animer le comité de lecture et d’écriture pour finaliser le plan d’actions 2007-2013.
Une présentation dans les cinq zones touristiques sera réalisée début septembre afin de faire valider et amender les différentes orientations. Le conseil d’administration, prévu le 28 septembre prochain devra entériner ces objectifs et se pencher sur le plan de financement.
( CONGRES NATIONAL
Il est rappelé que le Congrès National sera organisé du 25 au 28 septembre 2008 à DUNKERQUE.
Trois niveaux d’interventions seront ainsi développés :

- La FNOTSI se chargera du contenu du congrès. Elle mettra également en place les différentes expositions des partenaires des OTSI de France.
- L’UDOTSI devra organiser l’accueil de ses collègues nationaux.
- L’OT de DUNKERQUE sera chargé de l’accueil des participants.

Sabine L’HERMET, Directrice de l’OT de DUNKERQUE, présente les grandes lignes du déroulement de l’accueil et des différentes réceptions.
Il est décidé qu’une réunion devra être organisée, courant septembre, conjointement avec la FNOTSI, l’UDOTSI et l’OT de DUNKERQUE afin d’arrêter le programme.
Les différentes possibilités de visites permettant de découvrir les richesses du Nord – Pas de Calais, à destination des accompagnants, sont évoquées.

( FINANCES
La situation financière intermédiaire est présentée succinctement. Il est fait mention de la dissolution de l’OT de COUDEKERQUE qui a transmis, à l’UDOTSI, son solde financier suite à sa liquidation.
Il est rappelé que les dossiers de subventions de fonctionnement sont en cours d’étude.
( QUESTIONS DIVERSES
Suite à la journée technique à l’attention des personnels d’accueil, organisée par la FNOTSI, en mars dernier, un article de presse est paru dans la gazette officielle du tourisme. Les offices de tourisme du Val de Deûle à Wambrechies, des Rives de l’Aa à Gravelines et de DOUAI ont été interviewés. 
Le président PONTOIS clôt les travaux à 12H20, et rappelle la date du prochain Conseil d’Administration fixé au 28 septembre prochain.
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